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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Suite à l'acception du postulat de la verte vaudoise Adèle Thorens Goumaz (verts, VD)
proposant d'étudier les opportunités d'une sortie progressive de l'utilisation du
glyphosate, le Conseil fédéral a publié un rapport analysant les avantages et
désavantages qu'impliqueraient une telle décision ainsi que la situation actuelle
d'utilisation de ce pesticide. 
La première partie de ce rapport est consacrée aux actions d'ores et déjà entreprises
par les autorités, le Parlement ainsi que la population s'agissant de l'utilisation des
pesticides; toutes ayant un impact plus ou moins direct sur le glyphosate. Parmi les
mesures listées, on retrouve le Plan d'action Produits Phytosanitaires lancé en 2017, qui
vise une diminution par deux des risques liés à ces produits. Dans la même veine, il y a
l'initiative parlementaire (Iv. pa. 19.475) déposée par la CER-CE qui propose d'inscrire
dans la loi les objectifs du plan d'action, afin de lui donner une meilleure assise. La
Politique Agricole 22+ (PA 22+) se veut également être un outil pour favoriser une
réduction de l'utilisation des pesticides. Mais celle-ci ayant été gelée, les moyens
d'action prévus ne peuvent pas être pleinement déployés. Selon le rapport, les deux
initiative populaires touchant aux pesticides (initiative pour une eau potable propre et
initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse) pourraient également avoir
un impact décisif sur l'utilisation de glyphosate en cas d'acceptation. 
Dans une deuxième partie, le rapport revient brièvement sur les débats entourant le
glyphosate, notamment sur les controverses quant à sa toxicité; un aspect déjà analysé
dans un précédent rapport. 
Par la suite, différentes études ayant pour focale une sortie du glyphosate sont
présentées, afin d'en déduire les conséquences probables en cas de mise en
application en Suisse. Il en ressort qu'une interdiction totale du glyphosate aurait des
conséquences variées sur plusieurs aspects. Tout d'abord, lorsque on se penche sur les
conséquences écologiques, on s'aperçoit qu'interdire cette substance reviendrait à
rendre la pratique de l'agriculture de conservation plus complexe. En effet, ce pesticide
est utilisé parfois à la place d'un labour ce qui permet de préserver les sols qui seront
donc moins propices à l'érosion. Plusieurs études semblent, de plus, montrer que
remplacer le glyphosate par d'autres herbicides aggraverait la situation, alors que cette
substance n'aurait qu'un impact minime sur les organismes et micro-organismes qui
vivent dans les cours d'eau et les sols. Quant aux conséquences économiques, elles
seraient multiples, un changement de méthode de traitement (plus de labours, plus de
traitements, interventions mécaniques, etc.) entraînerait une hausse des coûts de
production. La Suisse connaît toutefois des contributions de soutien aux cultures qui
ne font pas recours aux produits phytosanitaires, permettant ainsi de couvrir en partie
les coûts plus élevés engendrés par un tel renoncement. 
Le rapport détaille également l'évolution de l'utilisation de ce produit en Suisse,
constatant une réduction des ventes de glyphosate de 63 pour cent entre 2008 et 2019.
En comparaison européenne, la Suisse se situe parmi les pays en utilisant le moins, une
situation explicable, d'une part, par les quantités autorisées par hectare ainsi que par
l'interdiction d'une application directe de glyphosate sur les cultures.
En conclusion, le Conseil fédéral estime que le débat public, les demandes du marché
d'une production utilisant de moins en moins de pesticides ainsi que les diverses
mesures prévues par les autorités en la matière vont avoir une influence directe sur
l'utilisation de glyphosate en Suisse. Un plan de sortie complet serait trop contraignant
et ne présenterait, à l'heure actuelle, pas de plus-value écologique ou économique, les
alternatives n'étant pas encore au point. Finalement, les autorités considèrent que
cette substance, selon l'état actuel de la recherche, ne présente pas de réel danger
pour la santé humaine, rendant un plan de sortie moins justifiable. Le Conseil fédéral
préfère privilégier une réduction générale de l'utilisation des pesticides. 1

BERICHT
DATUM: 05.12.2020
KAREL ZIEHLI
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Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Luftreinhaltung

Mit einem Bericht zuhanden der zuständigen Behörden informierte das Bundesamt für
Umweltschutz (BUS) über Gesundheitsrisiken und Sanierungsmöglichkeiten von
Gebäuden mit asbesthaltigen Spritzbelägen. Das Asbest-Inventar umfasst 73
Sportstätten und 4000 Gebäude, die saniert werden sollen. Da Spritzasbest seit 1975
nicht mehr verwendet wird und da der einzige Schweizer Asbestproduktehersteller bis
1990 vollständig auf asbestfreie Erzeugnisse umstellen will, verzichtete die
Landesregierung darauf, ein Asbestverbot in der Verordnung über umweltgefährdende
Stoffe zu verankern, wie dies etwa der SGB gefordert hatte. 2

BERICHT
DATUM: 25.11.1985
KATRIN HOLENSTEIN

Allgemeiner Umweltschutz

Zehn Jahre nach Verabschiedung des Umweltschutzgesetzes zog das BUWAL Bilanz
über den Erfolg der verschiedenen Massnahmen in den einzelnen Umweltbereichen.
In der Luftreinhaltung wurde eine Reduktion der Schwefeldioxide (SO2) um ca. 56%
festgestellt, die Emissionen von Stickoxid und Kohlenwasserstoff konnten zwar auch
gesenkt werden, erreichten aber die gesteckten Ziele noch nicht. Als Erfolg bezeichnete
das BUWAL auch die Verminderung der Siedlungsabfälle mittels neuer
Abfallbewirtschaftungskonzepte sowie die Anwendung der
Umweltverträglichkeitsprüfung (UVP). In den Bereichen Boden- und Lärmschutz wurden
bisher die nötigen Erhebungen in Form eines nationalen Beobachtungsnetzes resp. von
Katastern durchgeführt, was die Grundlagen für die Erarbeitung von weiteren
Massnahmen bildete. 3

BERICHT
DATUM: 07.10.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Klimapolitik

Le groupe d'experts intergouvernemental sur le climat (GIEC) a présenté son rapport
sur les effets d'un réchauffement mondial de 1.5 degré par rapport à l'ère
préindustrielle, mandaté par la Convention des Nations Unies sur le réchauffement
climatique. Selon le rapport, la neutralité carbone doit être trouvée d'ici 2050. A
l'avenir, la capture et le stockage de CO2 devront compenser les émissions de CO2
découlant de l'activité humaine. 
Suite à ce rapport, le Conseil fédéral a demandé à son administration d'évaluer la
nécessité de réviser son objectif de réduction des émissions pour 2050. D'ici 2020, la
Suisse entend réduire ses émissions de 20% et de 50% entre 2021-2030. Les objectifs
annoncés par les différents Etats, dans le cadre de l'application de l'Accord de Paris, ne
pourront pas limiter le réchauffement au-dessous de 1.5 degré. Les prochains objectifs
devront être plus ambitieux. 4

BERICHT
DATUM: 08.10.2018
DIANE PORCELLANA
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